Le 29 octobre 2010

M. Paul Turmel

Directeur Exécutif 
Les Services parajudiciaires autochtones du Québec

Native Para-Judicial Services of Quebec

190, Chef Max Gros-Louis Street

Wendake (Québec)

 G0A 4V0
M. Turmel:

Je vous écris au nom de (Nom de l’organisme). Nous avons été récemment informés que le service d’accompagnement en dehors du domaine de la justice pénale ne fait pas partie du mandat des Services parajudiciaires autochtones (SPAQ). Un besoin vital a été décelé, lequel n’est pas géré de manière adéquate par les dispensateurs de services autochtones de la région du Québec, dû à un manque de ressources. Par conséquent, nous demandons que vous abordiez cette lacune manifeste dans les services disponibles, en élargissant le mandat des SPAQ pour inclure le soutien aux Autochtones qui sont impliqués dans des cas de Protection de la Jeunesse et de la Famille.  
Selon les centres de la jeunesse et de la famille Batshaw, pour le mois de juin 2010, 22 enfants autochtones étaient en famille d´accueil. Ces statistiques à elles seules identifient clairement le besoin d’avoir de l’aide additionnelle. De plus, il est à prévoir que les statistiques augmenteront très probablement dans un avenir rapproché, dû principalement aux facteurs économiques.  Le Foyer pour Femmes Autochtones de Montréal (FFAM) est l’un des organismes particuliers qui luttent quotidiennement pour répondre aux besoins de leur clientèle dans le domaine du service d’accompagnement. Même si l’Agente d’action directe du FFAM voit à la prestation de ce service à ses clients (des femmes seulement), un travailleur expérimenté des SPAQ apporterait un niveau optimal de services dans le secteur du Droit de la famille et de la Protection de la jeunesse, ce qui diminuerait définitivement le niveau de confusion, de stress et de traumatisme sur l’individu et sur la famille impliqués.  
Les services dispensés par les travailleurs des SPAQ sont d’une importance capitale, non seulement dans les cas d’affaires pénales, mais aussi dans les cas de Droit de la famille, à cause de leur nature complexe.  Pour conclure, nous espérons que vous comprenez l’urgence de cette affaire et que vous faciliterez l’élargissement des pouvoirs des travailleurs des SPAQ afin qu’ils puissent venir en aide aux Autochtones qui font présentement face à des problèmes légaux.  
Nous vous remercions grandement pour votre considération.
Dans un esprit de guérison,
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